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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au vendredi: 
9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 8 septembre 2024

Vuitebœuf 10  h 00 Culte. D. Fell.

Lignerolle 10  h 00 Culte foi et tradition. A. Ledoux.

Grandson 10  h 00 Culte. T. Keller.

Fiez 10  h 00 Culte. T. Gasteiner.

Champvent 10  h 00 Culte. Cène. A.-C. Rapin.

Les Tuileries-de-Grandson 18 h 30 Culte en lumière dans le Nord vaudois, septembre.  
   M. Eggimann.

    COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

 1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.chBAULMES - CHAMPVENT 

VUITEBŒUF

RECTIFICATIF 
Invitation aux habitants 

des Communes 
de Baulmes, Champvent et Vuitebœuf

Portes ouvertes 
au réservoir des Prés-Doux

Samedi 21 septembre 2024 de 9 h 00 à 13 h 00

L’AIVB vous invite à visiter le nouveau réservoir inter-
communal des Prés-Doux de 1’600 m3 avec sa station 
d’interconnexion.

Le réservoir est situé à l’entrée de Baulmes, à côté de 
la Step/déchetterie.

Au plaisir de vous rencontrer.

Le Comité de Direction de l’AIVB

Conseil communal
La prochaine séance du Conseil communal du

mercredi 18 septembre 2024 à 20 h 00
à l’Hôtel de Ville de Baulmes

est ANNULÉE pour la raison de manque de  
matières.

Le bureau du Conseil

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2024

  SEPTEMBRE 
Mercredi 04.09 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Mercredi 11.09 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Samedi 21.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement
Samedi 28.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement

OCTOBRE
Samedi 05.10 13 h 30 - 17 h 30

Tir de clôture interne

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse.
La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Poste au concours
Suite à la démission du titulaire, la Municipalité met 
au concours:

le déneigement hivernal
Passage de la lame à neige et/ou de la saleuse sur le 
territoire communal, durant l’hiver.
Entrée en fonction: décembre 2024
Délai d’envoi des candidatures: 20.09.2024
Pour tous renseignements complémentaires, vous 
pouvez contacter Monsieur Olivier Poncet au tél. 078 
619 87 91. 

La Municipalité

VALEYRES
SOUS

RANCES

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Valeyres-sous-Rances
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: 04/24
CAMAC No: 234704 
Parcelle No: 419 
ECA No: --
Coordonnées (E/N): 2530643/1177994
Nature des travaux: Transformations. Modifica-
tion d’une installation de communication mobile pour 
le compte de Sunrise GmbH / VD555-1.
Situation: Z.I. En Rionzi
Note de recensement architectural: --
Propriétaires, promettants, DDP: Jacob Vos, 
Alain Vos
Auteur des plans: Mike Fridelance, Axians Suisse SA 
Demande de dérogation: --
Particularités: L’ouvrage est protégé par un plan 
d’affectation.
Enquête publique ouverte du 07.09.2024 au 
06.10.2024.

La Municipalité
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SERGEY

L’ABERGEMENT
VALEYRES

SOUS
RANCES

Tour de Romandie féminin
Le Tour de Romandie féminin passera par Valeyres-
sous-Rances le:

vendredi 6 septembre 2024
Le passage des cyclistes est prévu aux alentours de 
12 h 30.
Nous vous remercions d’en prendre bonne note.

   La Municipalité

Émondage des haies 
Élagage des arbres

En raison des conditions climatiques de cet été, un 
essor important de la végétation a eu lieu.
La Municipalité de Valeyres-sous-Rances rappelle 
aux propriétaires et aux gérants dont les biens-fonds 
aboutissent aux routes cantonales et communales 
qu’ils sont tenus d’élaguer les arbres et d’émonder 
les haies, selon les normes ci-après :
Prescription concernant les haies:
- Emondage en limite de propriété,
- À une hauteur de 60 cm maximum lorsque la visi-

bilité doit être maintenue et à 2 m dans les autres cas.
Prescription concernant les arbres:
- Au bord des chaussées: à 5 m de hauteur et à 1 m 

à l’extérieur,
- Au bord des trottoirs: à 2,5 m de hauteur et à la 

limite de propriété.
Les branches dépassant les limites de propriété et 
pouvant gêner le passage des véhicules et des piétons 
doivent être coupées. De plus, les arbres et les haies 
ne doivent pas compromettre la visibilité ni obstruer 
la circulation.
Par conséquent, la Municipalité remercie les 
propriétaires de se conformer aux directives 
ci-dessus pour le 20 septembre 2024 dernier 
délai.
À l’échéance et en cas de non-respect de ce 
qui précède, les travaux de taille seront man-
datés par la Commune, sans avertissement 
préalable, aux frais des propriétaires.

 La Municipalité

Greffe municipal 
Contrôle des habitants 
Bureau des étrangers

Le bureau communal sera fermé les: 
lundis 9 et 16 septembre 2024

Durant cette période, les documents d’identités 
peuvent être établis directement auprès du Centre de 
Biométrie, Voie du Chariot 3, 1014 Lausanne, www.
biometrie.ch
Les personnes qui auraient des documents à établir 
ou des permis à retirer voudront bien prendre leurs 
dispositions.
Merci pour votre compréhension.

Greffe municipal

Autorisation municipale
Dans sa séance du 26 août 2024, la Municipalité a au-
torisé les travaux suivants sur la parcelle N° 57:
- Installation d’un escalier métallique pour 

l’accès direct à la terrasse côté nord sur 
le bâtiment sis route des Châtaigniers 1.  
Dimensions: 1m x 3 m.

Requérant: Valceschini Benoît, L’Ochette 6, 1354 
Montcherand.
Propriétaire: Jaccard Pierre Michel, route des Châ-
taigniers 1, 1355 L’Abergement.

Cet avis est affiché aux piliers publics du 30 août au 
18 septembre 2024. 
 La Municipalité

ORGES

Autorisation
Dans sa séance du 20 août 2024, la Municipalité a au-
torisé les travaux suivants:
Situation: Route de Giez, 1430 Orges
Parcelle No: 329
Propriétaire: Mme Suzanne Meistre
Nature de l’ouvrage: Abattage de la haie
 La Municipalité Spécialiste en gestion 

de déchets ferreux et non ferreux

Rachat de tout métaux
 (ferraille, cuivre, laiton, alu, 

inox, plomb, zinc)
Prix sur demande.

À LA RUSSILLE  
Centre du village

Samedi 7 septembre 
de 9 h 00 à 18 h 00

 

VIDE-GRENIER
Nombreux stands, brocante, 

artisanat et autres 
Buvette 

avec petite restauration

Inscriptions exposants:
Tél. 024 441 92 20
et 024 442 91 70 

Organisation: Le Pressoir

BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 - Courriel: info@baulmes.ch

Inauguration du nouveau drapeau
Alliance Baulmes-Champvent

Samedi 5 octobre 2024
Salle des fêtes de Baulmes

Venez soutenir notre société et découvrir notre nouvelle bannière !

11 h 00 : partie officielle
12 h 30 : banquet Fr. 50.- sur réservation avant le 23 septembre 2024 au 

079 707 04 93 ou comite@alliance-baulmes-champvent.ch

 Animation musicale avec:

 Informations, dons et réservations: 
alliance-baulmes-champvent.ch
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 

Courriel: info@baulmes.ch

OPÉRATION JUS DE POMME 2024
Journée de soutien pour l’école de musique

Samedi 5 octobre 2024 de 10 h 00 à 18 h 00
Salle des Fêtes de Baulmes

Concert des Cadets (11 h 00)

Marché des artisans locaux - Vente jus de pomme - Petite restauration

 
        
 École de Musique Champvent-Baulmes
 champvent-baulmes.multisite.ch
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À l’occasion des

JOURNÉES DU PATRIMOINE

la Tour de l’Horloge
et le Musée du Vieux Baulmes

ouvrent leurs portes

samedi 7 et dimanche 8 septembre 2024
de 10 h 00 à 16 h 00

Entrée libre - Bienvenue à toutes et à tous

Démarchage téléphonique ou escroque-
rie téléphonique ?

« Allô, bonjour Madame, je m’appelle XY et je 
représente l’entreprise Z. Je me permets de 
vous contacter car j’ai noté que vous étiez ins-
crite dans notre registre client. Nous vous pro-
posons… »

Si ce discours vous paraît familier, c’est parce 
qu’il correspond au script basique employé lors 
des démarchages téléphoniques. Ces appels 
provenant d’entreprises ont pour but de vendre 
des produits ou des services.

Est-ce que ces appels sont autorisés ?
En Suisse, ces pratiques sont autorisées sous 
certaines conditions inscrites notamment dans 
la Loi fédérale contre la concurrence déloyale 
(LCD). Ces appels peuvent néanmoins être 
source de désagrément et/ou d’anxiété.

Comment faire pour éviter les appels 
des sociétés de démarchage ?
Il existe certains moyens pour éviter ces télé-
phones :
- Demandez à votre interlocutrice ou interlocu-

teur le nom de l’entreprise pour laquelle elle 
ou il travaille. Vous pouvez également cher-
cher à savoir comment elle ou il a eu accès à 
vos données.

-  Renseignez-vous auprès de votre fournisseur 
de télécommunications sur les moyens de 
bloquer les appels publicitaires.

-  N’inscrivez pas votre numéro dans l’annuaire 
téléphonique. S’il est déjà inscrit, demandez 
à le biffer ou à y ajouter un astérisque. Le dé-
marchage devient dès lors interdit. Vous pou-
vez donc le dénoncer auprès du Secrétariat 
d’État à l’économie (SECO) via le formulaire 
disponible en ligne. Il vous faut alors le nom, 
l’adresse et le numéro de l’entreprise.

-  En cas de harcèlement téléphonique par une 
personne ou une entreprise, vous pouvez 
porter plainte auprès de la police.

-  Ayez conscience que si vous donnez votre 
numéro de téléphone lors d’une vente ou de 
la participation à un concours, vous prenez 
le risque que vos données soient utilisées ou 
partagées avec des tiers.

Qu’est-ce qu’une escroquerie télépho-
nique ?
Les appels téléphoniques sont à différencier 
des escroqueries téléphoniques qui, dans tous 
les cas, constituent des infractions. Dans ces 
dernières, les criminelles et criminels utilisent 
le téléphone comme un moyen de mener une 
escroquerie. Il fournit une opportunité car il per-
met de tromper la victime en se faisant passer 
pour quelqu’un d’autre.

Quelles sont les techniques utilisées par 
les escrocs ?
La falsification
Tout d’abord, sachez qu’un numéro de télé-
phone peut être falsifié. Il est même possible de 
copier un numéro de téléphone, cela s’appelle 
du spoofing téléphonique. Ce n’est donc pas 
parce qu’il correspond à un numéro officiel que 
le téléphone est bien émis par cette instance. Il 
est également possible de faire croire que l’ap-
pel est passé depuis la Suisse, alors qu’il pro-
vient en réalité de l’étranger.
Le mensonge
L’escroc peut également mentir sur son iden-
tité. Elle ou il peut gagner votre confiance en 
prétendant être une ou un membre de la famille 
éloignée, une ou un membre du corps médical, 
une avocate ou un avocat, une policière ou un 
policier ou une ou un membre de toute autre 
autorité.
L’urgence et la pression
Il est courant que l’escroc ajoute une notion 
d’urgence dans l’appel pour que la victime, 

alors sous le coup de l’émotion, s’empresse 
d’effectuer des virements bancaires ou de re-
mettre de l’argent en main propre. Il se peut que 
l’escroc vous annonce, par exemple, que votre 
fils est en garde à vue, que votre fille est sur le 
point de se faire opérer et que, bien sûr, l’amé-
lioration de ces situations nécessite de l’argent.

À quoi peut ressembler une escroquerie 
téléphonique ?
Les escrocs peuvent, par exemple, vous 
contacter en invoquant un problème tech-
nique qu’elles et ils peuvent régler puisqu’elles 
et ils prétendent être des employées et des 
employés de banque ou de centre d’assistan-
ce informatique. Ces criminelles et criminels 
cherchent à collecter vos données confiden-
tielles afin de les utiliser. Pour ce faire, elles et 
ils vous demandent d’entrer vos données dans 
un site piraté ou de télécharger un logiciel qui 
leur permettra de prendre le contrôle de votre 
appareil (téléphone ou ordinateur). Avec ces 
données volées, les escrocs peuvent avoir ac-
cès à vos comptes bancaires et donc dépenser 
votre argent.

Comment se prémunir contre ces escro-
queries ?
Pour se protéger de ces escroqueries, appre-
nez à les reconnaître. Prêtez donc attention à 

ces points :
-  Demandez à la personne qui vous appelle de 

s’identifier.
- Ne vous basez pas sur des informations 

personnelles ou sur la voix pour identifier la 
personne. Il est très facile d’obtenir des in-
formations sur internet et de copier la voix de 
quelqu’un.

-  Raccrochez et vérifiez l’identité auprès de 
l’institution prétendument affiliée ou de 
proches de confiance. Parlez-leur de la 
situation et demandez-leur conseil.

-  Ne divulguez pas vos coordonnées ban-
caires ou d’autres informations confiden-
tielles comme des mots de passe.

-  Si l’on vous annonce une nouvelle cho-
quante et que l’on vous demande de 
l’argent, il s’agit d’une escroquerie. Elle porte 
d’ailleurs le nom d’appel choc.

-  Raccrochez le téléphone si un « service 
d’assistance » non sollicité vous appelle.

-  Si vous avez besoin de contacter votre 
banque, un service d’assistance ou une au-
torité, référez-vous à des numéros officiels.

-  Adressez-vous à la police si vous avez été 
victime d’une tentative d’escroquerie ou 
d’une escroquerie.

Source: votrepolice.ch


